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Objet : Modification n® 15 PLUI Pôle territorial de Longuenesse
Commune de Tournehem

Saint-Laurent-Blangy, lundi 1er décembre 2025

Monsieur le Président,

Vous nous avez fait parvenir le projet de modification du PLUi ci-dessus
référencé. Nous vous en remercions.Siège administratif

56 avenue Roger Salengro
BP 80039

62051 Saint-Laurent-Blangy cedex L'examen du dossier amène la Chambre d'Agriculture à formuler les
observations suivantes :

Tel: 03 21 60 57 57

Siret 130 013 543 00025
La Chambre d'Agriculture note que la modification repose sur l'évolution de

l'OAP du site 1 en y ajoutant une parcelle supplémentaire (161 : ancien

parking du parc d'attraction) et en ajustant les principes d'aménagement ;

ceci afin de permettre à la commune de porter un projet global de

construction d'un ensemble de 20 logements locatifs sociaux et de 19 lots

libres.

La notice explicative mentionne que les études de faisabilité ont révélé un

certain nombre de contraintes sur le site, notamment des enjeux

environnementaux.

Aussi, la Chambre d'Agriculture demande, si des mesures de compensation

écologique s'avéraient nécessaires, que celles-ci soient réalisées sur le site 1 ;

sans aller chercher de nouvelles surfaces.
Siège social

299 Boulevard de Leeds

59000 Lille

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de nos salutations

distinguées.
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Le Président,

Simon AMMEUX

www, hautsdebance.chambre-agriculture.fr
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